
JUSTEL - Législation consolidée
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2022/03/15/2022020557/justel

Dossier numéro : 2022-03-15/61 

Titre

15 MARS 2022. - Arrêté royal portant approbation du règlement de l'autorité des services et marchés financiers
du 15 février 2022 modifiant le règlement de l'autorité des services et marchés financiers du 16 mai 2017
concernant les informations statistiques à transmettre par certains organismes de placement collectif publics à
nombre variable de parts 

Source : FINANCES 

Publication : Moniteur belge du 23-03-2022 page : 24023

Entrée en vigueur : 02-04-2022

Table des matières

Art. 1-2 

ANNEXE. 

Art. N

Texte

Article 1er. Le règlement de l'Autorité des services et marchés financiers du 15 février 2022 modifiant le
règlement de l'Autorité des services et marchés financiers concernant les informations statistiques à transmettre
par certains organismes de placement collectif publics à nombre variable de parts, annexé au présent arrêté, est
approuvé.

  Art. 2. Le ministre qui a les Finances dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

  ANNEXE.

  Art. N. Règlement de l'autorité des services et marchés financiers
  (NOTE: pour le règlement voir 2022-03-15/63)
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